REGLEMENT INTERIEUR

AU 42 RUE DES PEUPLIERS 75013 PARIS
La totalité de l'appartement chambres et parties communes sont non fumeurs.

Fermer systématiquement la porte d'entrée de l'immeuble à chaque passage.

Fermer impérativement à clef la porte de l'appartement quand il n'y a plus personne.

Le locataire doit veiller à ce que la tranquillité de l'immeuble et de son co- locataire ne soit troublée en aucune manière par son occupation et celle des personnes lui rendant visite.

Il est, en particuliers, interdit de faire du bruit de 22h à 7h du matin.

En tout état de cause, et quelque soit l'heure, le locataire devra veiller à ne pas incommoder son co-locataire et les autres habitants de l'immeuble par de la musique, télévision ou tout autre instrument ou appareil.

Concernant la gestion des déchets, le tri sélectif doit être respecté. Des containers de couleurs différentes sont mis à disposition dans la cour de l'immeuble.

Les consommations d'eau, d'électricité et de chauffage sont entièrement à la charge des locataires. Veiller donc à éteindre les lumières en sortant, à ne pas laisser l'eau couler inutilement et à ne pas surchauffer surtout pendant les absences. Cela contribuera à la préservation de notre planète mais aussi à celle de vos économies.

Le locataire devra jouir en personne responsable des locaux loués, les tenir pendant toute sa jouissance en bon état de réparation locative et d'entretien et les rendre tels en fin de location. Pour cela, il informera le propriétaire de tout fonctionnement anormal des appareils fournis et de toute anomalie qu'il constatera.

Le ménage, la bonne aération des chambres et des parties communes et l'entretien du matériel (dégivrage et nettoyage du réfrigérateur, nettoyage des filtres du lave-linge séchant, ….etc…) sont à la charge des locataires. Aspirateur, balai et serpillières sont à disposition.

Le remplacement de tout objet ou matériel cassé, détérioré ou perdu est à la charge du locataire ainsi que la réparation de toute détérioration de peinture, papier peint, mobilier ou autre.

Le locataire ne devra jeter dans les toilettes ou autres canalisations aucun objet, liquide ou matière de nature à endommager les siphons et tuyauteries.

Les meubles et objets mobiliers ne devront être utilisés que pour l'usage auquel ils sont destinés, et dans les pièces où ils se trouvent. Il est interdit au locataire de les transporter hors des locaux loués.

Les animaux sont interdits.

Il est interdit de télécharger illicitement des œuvres numériques. En cas de courrier d'Hadopi l'accès internet serait coupé et l'amende facturée au contrevenant.

Les feux dans les cheminées sont interdits.

Le non-respect d'une seule clause énumérée ci-dessus peut entraîner la résiliation du présent bail sans aucune indemnité.

Le coût de la remise en état éventuelle des lieux et de leur nettoyage sera prélevé sur le dépôt de garantie.

Paris, le 22/08/2024
Le locataire 

(signature précédée de la mention "lu et approuvé")

Lu et approuvé
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